
 

Conseil communal 

Le Bureau 

 
 

 

Ordre du Jour 

Séance du 20 novembre 2019 à 20h00 

Le Conseil communal de Pully 
est convoqué en séance ordinaire 

à la Grande salle de la Maison Pulliérane 

 

 
 

 
 
1. Election d’un membre à la Commission de gestion en remplacement 

de Mme Katiuska STECKEL DIVIANI (PS), démissionnaire 
 

 

 
 
2. Election éventuelle d’un membre suppléant à la Commission de 

gestion pour le Parti socialiste (PS) 
 
 

 
 
3. Election d’un membre à la Commission de gestion en remplacement 

de M. Cyrille PIGUET (PLR), démissionnaire 
 
 

 
 
 
 



 

 

Page 2 / 3 

 
4. Election éventuelle d’un membre suppléant à la Commission de 

gestion pour le Parti PLR.Les Libéraux-Radicaux (PLR) 
 
 

 
 
5. Préavis 13-2019 Renouvellement du logiciel pour la gestion du 

 cadastre électrique et du réseau fibre optique – 
 Crédit demandé CHF 220'000.00 

 
 Président : M. Adolfo León GONZALEZ   
 Membres :  Mmes Karine CHEVALLAZ, Verena KUONEN, 

 MM. Michel AGUET, Antoine CHEVALLEY, Patrick 
 EPERON, Philippe HALDY, Rihab HAMMAMI, Martial 
 OSTERTAG 

 
 

 
 
6. Préavis 14-2019 Crédits supplémentaires au budget communal de 

 l’exercice 2019, 2ème série 
   Crédit demandé : CHF 893'000.00 
 
 Commission des finances 
 
 

 
 
7. Préavis 15-2019 Site du Collège Principal - Révision du plan 

 d’affectation « Collège Principal » -  Organisation 
 d’un concours de projets d’architecture 

   Crédit demandé CHF 900'000.00 
 
 Président : M. Frank DUCRET 
   
 Membres :  Mme Christine SOERENSEN, MM. Patrick du BOIS, 

 Roland du BOIS, Johann CANDAUX, Léopold 
 CORDEY, Tristan CORDONIER, Olivier OSTERTAG, 
 Philippe SLAMA   

 
 

 
 
8. Propositions individuelles 
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9. Divers 
 
 

 
 
A l’issue de la séance du Conseil communal, le Cinéma CityClub de Pully 
fera une présentation de ses activités. 
 
 
   
 
 

      POUR LE BUREAU DU CONSEIL  
 
                                        Le Président Le secrétaire 
 
 
 
 
       Robin CARNELLO Bernard MONTAVON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pully, le 29 octobre 2019 
 
 

Annexes 

 3 préavis    


